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1. Approbation du PV de la réunion du Comité Directeur du 26 octobre 2019. 

 
La Présidente propose aux voix le projet du PV du 26 octobre 2019, les membres du comité 
directeur présents l’approuvent à l’unanimité. 

 

2. Etat des licences. 

 

Au 29 février 2020, le Comité Régional de Gymnastique du Grand Est comptabilise 36 290 licenciés 

et 163 clubs affiliés. 

Il est fortement probable que l’année se clôturera avec une perte d’un peu plus d’un millier de licen-

ciés dont 800 licenciés uniquement pour le club de la Concordia. A noter que le Comité Départe-

mental de Gymnastique du Bas-Rhin a engagé une procédure contre ce club. 

Néanmoins, Annie SPINNER précise que nous observons une augmentation de 1 033 nouvelles 

licences et que plusieurs clubs augmentent leurs nombres de licenciés. 

Claude WADEL indique que 13 clubs seront radiés et 7 clubs mis en sommeil lors de la prochaine 

Assemblée Générale. 

3. Etat d’avancement des finances. 

Jean-Marc CHEVALIER informe les membres du Comité Directeur de l’état d’avancement des fi-

nances du Comité Régional au 31 janvier 2020. 

Au 31 janvier 2020, les charges s’élèvent à 845 000 euros et les produits à 859 000 euros. Nous 

observons pour l’instant un excédent de + 13 000 euros. A cet instant, la situation est peu significa-

tive et nous devrons encore attendre quelques mois pour observer une situation plus réaliste.  

Au 31 décembre 2019, le solde des comptes en banque était de 174 000 euros. 

Enfin, une étude est actuellement en train d’être réalisée afin d’observer comment serait la situation 

financière du Comité Régional dans le cas où la Fédération venait à mettre en place son projet de 

répartition automatique de la part des licences (Fédération / Comité Régional / Comités départe-

mentaux).  

4. Réunion structures déconcentrées. 
 

Les représentants régionaux et départementaux ont apprécié cette réunion des structures 
déconcentrées notamment en ce qui concerne les tables rondes qui ont permis d’écouter 
l’intervention de différents professionnels du sport avec notamment des visions autres sur l’évolution 
du modèle fédéral, de l’association et du licencié. 
 
Yves ERHMANN précise que la Fédération Française de Gymnastique n’est pas encore prête à 
étudier un autre statut que celui de l’association 1901. Aussi, elle n’envisage pas pour le moment la 
mise en place d’une double licence comme cela peut déjà exister dans d’autres fédérations. 
 
Annie SPINNER effectue un rapide résumé des documents : 

➢ Colloque BABY GYM 
➢ Pafini (Programme d’accueil en France des Equipes Nationales et Internationales) 
➢ Génération 2024 
➢ DRA 2020 
➢ PSF 2020 
➢ Qualiclub 
➢ Plan numérique 

 
Jean-Marc CHEVALIER rappelle quelques chiffres du PSF 2019. L’enveloppe 2019 consacrée à la 
Gymnastique s’élevait à 1 645 000 euros et répartie de la façon suivante : 

➢ Comités Régionaux : 411 250 € (25%) 
➢ Comités Départementaux : 411 250 € (25%) 
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➢ Clubs : 822 500 € (50%) 
 
La Fédération Française de Gymnastique a financé 612 des 845 projets, soit un total de 72%. 
 

5. Ressources Humaines. 

 
Stevy LORO informe les membres du Comité Directeur que le Comité Régional a procédé à la mise 
en place d’une rupture conventionnelle avec Madame Justine BLAND et qu’elle a quitté ses 
fonctions de CTI Alsace/Responsable communication le 31 décembre 2019  
 
Monsieur Pierre-Yves GIFFARD a quitté ses fonctions de CTI Champagne-Ardenne et 
développement au sein de l’antenne de Châlons-en-Champagne le 31 octobre 2019. Il a été 
remplacé par Monsieur Vincent VARLOTEAUX qui occupe ces mêmes fonctions depuis le 2 janvier 
2020. Sa période d’essai se terminera le 1er mars 2020. Celle-ci s’étant très bien déroulée, il a été 
informé qu’il était confirmé dans ses fonctions. 
 
Le Comité Régional avait procédé à l’embauche de Madame Charlotte DELATTRE en tant que 
chargée de communication et développement à compter du 1er octobre 2019. Le 30 novembre 2019, 
la salariée a demandé la prolongation de sa période d’essai pour une durée de deux mois 
supplémentaires. Le 6 janvier 2020, le Comité Régional a décidé de mettre fin à la collaboration 
avec Madame Charlotte DELATTRE en mettant un terme à sa période d’essai. 
 
Afin de remplacer le poste vacant de CTI Alsace, le Comité Régional a procédé à divers entretiens 
et a retenu Madame Mélody SCHNURR qui prendra ses fonctions le 1er avril 2020. Une promesse 
d’embauche a été communiquée à cette personne. 
 
Le Comité Régional devrait accueillir prochainement deux stagiaires pour renforcer le pôle 
communication & marketing. Une stagiaire de 10 semaines avec pour mission d’assurer une 
continuité de la communication et de proposer une stratégie marketing concernant l’organisme de 
formation. Une stagiaire de 4 mois avec pour mission d’assurer une continuité du pôle 
communication et du partenariat. 
 
Les principales missions qui seront confiées aux stagiaires, sous la responsabilité du directeur 
général, sont : Graphisme des documents, gestion du site internet et des réseaux sociaux, 
réalisation de reportages photos et vidéos, marketing & partenariat, presses et autres tâches 
administrative. 
 
Sophie NEUFABER et Marie-José BRUNET précisent que la gestion de deux stagiaires est une 
charge de travail supplémentaire et importante pour le directeur et qu’il est important de bien 
préparer et programmer en amont le suivi de ces deux stagiaires. 
 
Yves ERHMANN émet une réserve sur le fait de la fiabilité du recours aux stagiaires sur le long 
terme et de réussir à assurer la continuité du service communication à long et moyen terme. 
 
Stevy LORO précise que dans l’actuelle conjoncture financière du Comité Régional, le recours aux 
stagiaires est doublement bénéfique par le faible coût financier (3 494 €) au total pour les deux 
stagiaires contre (13 292 €) pour deux salariés du groupe 3 sur la même période mais également 
du fait de l’engagement contractuel déterminé. 
 
Concernant le pôle formation, la majorité des démarches ont été effectuées (déclaration et 
certification) et celui-ci s’intitulera EST FORMGYM. Il reste à présent à la commission formation à 
déterminer une double tarification (bénévole et salarié). Evelyne SALAUN questionne sur l'objet de 
l'OF, à ce jour pas bien défini semble-t-il. Quelles seront les formations prises en charge par cet OF. 
 
Plusieurs élus interrogent le directeur sur le fait de savoir si nous sommes prêts pour absorber la 
charge de travail que va demander cet organisme de formation. Stevy LORO indique que le 
fonctionnement est globalement identique et que la charge de travail supplémentaire concerne la 
gestion des demandes de financement auprès des OPCO. Aussi, le directeur viendra en 
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accompagnement administratif du salarié lorsque cela sera nécessaire. Il est également question 
d’envisager la possibilité de procéder à l’acquisition d’un logiciel de gestion d’organisme de 
formation. 
 
Pour information, une première action de formation sera menée au mois de d’avril 2020 sur un stage 
PAS en y couplant une formation « perfectionnement entrainement ». 
 

6. Qualiclub. 

 
Mélanie CHERRIER est la responsable régionale du projet QUALICLUB. Elle a participé à la 
formation d’accompagnateur avec Mickaël DELTON et Frédéric ROTH. Concernant la formation 
des formateurs des accompagnateurs, elle était également présente avec Mickaël DELTON. 
 
La plateforme n’est toujours pas fonctionnelle et la Fédération n’a toujours pas communiqué sur les 
causes du dysfonctionnement. 
 
Jacques LECLERC précise qu’il faut vendre ce projet comme un outil permettant d’améliorer le 
projet associatif des clubs. 
 
Néanmoins, il parait inévitable, qu’un travail plutôt conséquent, soit demandé aux 
accompagnateurs. En effet, la vérification des pièces-jointes peut s’avérer fastidieuse. Il aurait été 
préférable que ce travail soit confié à des agents de développement et non des bénévoles. 
 
La commission territoriale devra se réunir pour étudier la coordination entre départements et la 
région sur le projet QUALICLUB. 
 
Une formation des accompagnateurs du Grand Est devra être effectuée avant le mois de juin 2020. 
Mélanie CHERRIER et Stevy LORO se mettront en relation pour l’organiser. 
 

7. CAP GYM. 

 
Cap’GYM est un événement 100% Grand Est qui a été créé à la suite des différents échanges lors 
du séminaire. C’est une version améliorée du Challenge Loisirs et surtout elle se veut ouverte et 
accessible à tous. 
 
Sa création est le fruit d’un travail important du comité de pilotage conçu à cet effet et par 
l’intermédiaire de différentes réunions physiques ou par Skype. 
 
Un événement composé de différents défis, mais aussi adaptable, qui permettra au club 
organisateur de proposer moins de défis en fonction du matériel disponible. De plus, chaque club 
sera libre de choisir le jour qui l’intéresse. Un événement accessible à partir de 6 ans et + et qui 
sera entièrement gratuit. Des diplômes, fournis par le Comité Régional, seront édités après chaque 
événement et un trophée sera remis lors de l’Assemblée Générale. 
 
Une animation Grand Est sera réalisée le 8 avril 2020 à Vandoeuvre avec plus d’une centaine de 
gymnastes. 
 
Les comités départementaux devront être informés de cet événement et comprendre le concept. 
Enfin, la promotion BPJEPS sera également associée à ce projet. 
 

8. Gym Santé. 

 
Evelyne SALAUN a sollicité les référents départementaux pour connaitre les actions gym santé 
mises en place dans les différents départements. Cinq Comités Départementaux ont répondu sans 
qu’une action particulière en ressorte, si ce n’est, des actions de sensibilisation. Le Comité 
Départemental 67 agit sur une dynamique territoriale en collaborant avec la CPAM. 
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A noter également un club (51), un club (52), deux clubs (67) et trois clubs (88) ont été ciblés pour 
un possible accompagnement sur la thématique Gym Santé. 
 
Néanmoins, les freins sont la formation et les créneaux disponibles dans les gymnases. D’une 
manière générale, le sport-santé n’est pas encore bien assimilé. 
 
Différents retours sur la réunion nationale Gym Santé du 24 janvier 2020 avec les chefs de projet : 
 

➢ Notre région est dans une bonne dynamique concernant le projet Gym Santé. 
➢ Des problèmes de fonctionnalité de l’application Gym Santé ont été observés. 
➢ Possibilité d’une réduction concernant l’achat de matériel Gym Santé auprès d’un partenaire 

de la Fédération. 
 
La commission Gym Santé a finalisé le projet d’acquisition de 500 sacs à dos et gourdes + fiche 
des consignes sécuritaires pour le pratiquant. Cette action était mise en place pour stimuler de 
nouveaux licenciés mais un problème sur l’attribution et la communication a été observé. La 
commission Gym Santé se prononcera lors de sa prochaine réunion sur comment seront 
attribués/distribués ces objets. 
 
Pour l'Objectif n°2 promouvoir et Communiquer : Une enquête de satisfaction, construite par la 
commission Gym Santé et mise en œuvre par les salariés du Comité Régional, a été envoyée aux 
clubs mettant en place cette pratique. Les résultats de l’enquête ont été positifs de l'ensemble des 
documents annuaire, flyers et affiches. De ce fait, la commission Gym Santé sera donc dans une 
position d’ajustement. 
 
Tous les documents devront être finalisés avant début juin et par conséquent communiqué aux 
clubs.  
 
Le concours vidéo Gym Santé a été lancé avec huit jours de retard. A ce jour, il n’y aucun retour 
des clubs et nous risquons de ne pas donner suite. La commission Gym Santé se positionnera à 
ce sujet lors de sa prochaine réunion. 
 
Le Comité Régional a procédé à l’achat de douze kakémonos Gym Santé qui ont été répartis sur 
les trois territoires. 
 
Pour l'objectif de la formation des éducateurs sportifs : Le second module de la formation Coach 
Gym Santé s’est déroulé à Erstein du 15 au 18 février 2020. Nous sommes actuellement en train 
de réaliser une formation sans le produit. Il est compliqué de faire comprendre le produit aux 
stagiaires sans jamais l’avoir vu. 
 
Le Comité Régional doit se positionner pour la saison 2020/2021 avant le 16 mars 2020 en 
communiquant les dates et les lieux pour la prochaine formation Coach Gym Santé. A ce jour, trois 
candidatures possibles dans le (88). A noter, que cette formation a été ouverte qu’à partir de 13 
candidats inscrits pour la saison 2019/2020. Une aide de 1 200 euros est attribuée par l’INF pour la 
partie logistique. 
 
La Présidente propose aux voix de candidater pour l’ouverture d’une formation Coach Gym Santé 
dans le Grand Est pour la saison 2020/2021. Les membres du comité directeur présents 
l’approuvent avec 17 voix pour – 3 abstentions. 
 
Olivier LAURANT précise qu’il faudrait d’abord susciter la demande et ensuite créer le besoin. Il 
donne en exemple le Plan de Développement Insertion (PDI) qui prévoit des actions et des 
financements aux bénéfices des personnes au RSA. 
 

9. Haut-niveau 

 
Serge MATHIS rappelle comment l’enveloppe  (125 000 €) affectée au Haut-Niveau est 
partiellement répartie. A ce jour, l’accompagnement des structures haut-niveau concerne le DRA 
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GAM à Tomblaine, le Pôle Espoir à Strasbourg et le CEA à Metz. Actuellement, des discussions 
sont en cours avec le club d’Haguenau pour accueillir un DRA GAF. 
 
Serge MATHIS demande aux membres du Comité  Directeur de bien vouloir se prononcer sur les 
fonds alloués au haut-niveau pour étudier, avec la commission HN, des projets réalisables la saison 
prochaine (2020-2021). 
 
La Présidente propose aux voix le maintien de la somme de 125 000 euros pour la prochaine saison. 
Les membres du comité directeur présents l’approuvent à l’unanimité avec 20 voix pour. 
 
Cette somme comprend également la participation financière du Comité Régional pour le futur DRA 
GAF. 
 

10. Technique 

 
Marie LECOMTE effectue un point technique sur la discipline GAc. 
 
Quatre clubs ont intégré en compétition le niveau fédéral lors de la saison 2018/2019 et un club 
supplémentaire lors de la saison actuelle. Il est compliqué d’inciter les clubs à aller d’un niveau 
fédéral à un niveau national. Les freins sont généralement les frais de déplacements. 

 
Concernant la formation des juges, il y a eu 15 candidats au juge N1 et 5 candidats au juge N2. 
Une action a été annulée à la suite d’une grève de train. 
 
Il y a très peu de formateurs dans le Grand Est et en Bourgogne-Franche-Comté. La solution 
pourrait être de mutualiser les actions de formation et regrouper les stagiaires et formateurs des 
deux territoires. Une prise de contact sera prochainement effectuée avec le Comité Régional de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Il y a également des difficultés pour faire adhérer de nouveaux juges et il est demandé si le Comité 
Régional ne pourrait pas prendre en charge une partie de la formation N3. Annie SPINNER indique 
que cette solution devra être étudiée. 
 
A noter comme point négatif, le désistement de dernière minute du club de Reims pour l’organisation 
de la sélective interrégionale GAC TU. Le CODIR remercie le club de Troyes d'avoir accepté de 
reprendre cette compétition dans de si bref délai. 
 
Agnès LICHTLE effectue un point technique sur la discipline GR. 
 
L'équipe régionale jeunesse GR est championne de France pour la seconde année consécutive. 
 
Les deux compétitions régionales à Thionville et à Saverne se sont très bien déroulées avec une 
légère augmentation des engagements. 
 
Concernant le championnat de France GR à Reims, il y avait 80 gymnastes du Grand Est qui étaient 
qualifiées pour un total de 16 médailles dont 8 médailles d’OR. Ces résultats vont permettre la 
création de deux nouveaux clubs formateurs. Ces résultats témoignent du positionnement des clubs 
du Grand Est parmi l'élite des clubs français GR. 
 
Pour les stages et détection PAS, il faut souligner que certains clubs ne jouent pas suffisamment le 
jeu. 
 
Pour ce qui est de la formation, 7 sur 8 candidats ont obtenu le diplôme juge N4. Il faut souligner 
que les candidats étaient tous alsaciens.  
 
Stéphane KONIECZNY effectue un point technique sur la discipline GAM en l’absence de Cyrille 
VINCENT – RTR GAM. 
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Il est exprimé une grande déception concernant l’annulation de différents regroupements et peu de 
considération pour une discipline en grande difficulté. Une question se pose, à savoir, si les 
entraineurs ont réellement des attentes. 
 
 
Stéphane KONIECZNY effectue un point technique sur la discipline GAF en l’absence de Chantal 
SUAREZ – RTR GAF 
 
Seulement deux responsables interdépartementaux sur trois ont été pris en charge concernant le 
colloque national des juges. Pourtant, il avait été demandé que trois personnes soient prises en 
charge. 
 
Concernant la formation de juge N1, il n’y a ce jour aucun retour des notes concernant la formation 
qui s’est déroulée en Haute-Marne. 
 
Au sujet des stages GAF, il est compliqué de mettre des stages en place en Lorraine et en 
Champagne-Ardenne. Pourtant, certains stages GAF fonctionnent plutôt bien en Alsace. Une 
question se pose, à savoir, si les entraineurs ont réellement des attentes. 
 
A noter un retour positif sur la mixité des disciplines lors des compétitions interdépartementales. 
 
Stéphane KONIECZNY effectue un point technique sur la discipline TEAM GYM en l’absence de 
Magali CRANCE – RTR TEAM GYM 
 
Un regroupement de 10 clubs a eu lieu avec la participation d’un intervenant de la CNS. 
 
Stéphane KONIECZNY effectue un point technique sur la discipline Freestyle GYM. 
 
Plusieurs rencontres interdépartementales sont en train de se mettre en place. 
 

11. Orientation 2021. 

 
La Présidente effectue un tour de table afin de sonder les différents membres du Comité Directeur 
au sujet des ambitions pour la prochaine olympiade. 
 

Souhaite continuer Ne souhaite pas continuer En réflexion 

Sophie NEUFABER Annie SPINNER Serge MATHIS 

Stéphane KONIECZNY Claude WADEL Joseph HAUSSER 

Marie-José BRUNET Jean-Marc CHEVALIER Evelyne SALAUN 

Olivier LAURANT Claudine PIERQUIN Christophe JEANTY 

Sophie LSURGER Dominique LOUGHIN Marie LECOMTE 

Véronique HEYMER Yves ERHMANN  

Agnès LICHTLE   

Jacques LECLERC   

Stéphanie OLLIVIER   

 
       Fin de la réunion : 16h10 
 

Le Secrétaire,      La Présidente, 
              

 
 
 
 

                      Claude WADEL   Annie SPINNER 


